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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE 

Séance extraordinaire du 19 juillet 2018 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Bouchette, tenue le 19 juillet 2018 à 19 h 30, au deuxième étage de la salle 
du conseil située au 36, rue Principale, à Bouchette.  
 
Sont présents : Monsieur  Gilles Bastien Maire 
  Monsieur  Michel Lamoureux Conseiller 
  Monsieur Pascal Saumure Conseiller 
  Monsieur Yvon Pelletier Conseiller 
  Madame  Monique Pelletier Conseillère 
  Madame  Ariane Matteau  Conseillère 
  Monsieur  Jean Daoust  Conseiller   
 
Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, 
Monsieur Gilles Bastien. 
 
Madame Raymonde Tremblay, directrice générale adjointe et secrétaire-
trésorière adjointe, fait fonction de secrétaire de la séance. 
 
 
 

0 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 

 
0-1 Ouverture de la séance extraordinaire  
 
Sur la proposition de Gilles Bastien, maire, la présente séance extraordinaire 
est ouverte à 19 h 30.  

Avis de convocation 
 
Considérant les articles 152 à 158 du code municipal du Québec, les 
membres du conseil ont tous reçu un avis de convocation comportant les 
sujets suivants à l'ordre du jour et renoncent à l’avis de convocation prévue 
pour la tenue de la présente séance extraordinaire et consentent à prendre 
en considération les points mentionnés à l’ordre du jour 
 

0-1 Ouverture de la séance extraordinaire 
0-2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordin aire 
300-1   Directeur des travaux publics  
600-1  Stationnement lac 31 Milles 
1000 Période de questions 
1100 Levée de la séance extraordinaire 

        
 
2-  Adoption de l’ordre du jour 
 
M.B. 2018-07-19-212 
 
Sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Pascal Saumure, il est 
résolu d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire comportant les 
sujets suivants : 
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0 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
 

 
0-1 Ouverture de la séance extraordinaire 
0-2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire 
 

 

300 
 

TRANSPORT ET COMMUNICATION    
 

 
300-1  Directeur des travaux publics   
 
  

600 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
 

 
600-1   Stationnement lac 31 Milles  
 

 

900 
 

VARIA     
 

 
 
 

1000 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS    
 

 
 
 

1100 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   
 

         
       Adoptée à l’unanimité  
 
 

 

300 
 

TRANSPORT ET COMMUNICATION    
 

 
300-1 Directeur des travaux publics  
 
M.B. 2018-07-19-213 

 
Sur la proposition de Pascal Saumure, appuyée par Yvon Pelletier, il est 
résolu de mandater la directrice générale Claudia Lacroix de mettre un terme 
à l’emploi de l’employé numéro 197, et ce, à compter du lundi 23 juillet 2018 
et que ces services ne sont plus requis. 
       Adoptée à l’unanimité 
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600 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
 

 
600-1   Stationnement lac 31 Milles  
 
M.B. 2018-07-19-214 
 
Sur la proposition de Jean Daoust, appuyée par Ariane Matteau, il est résolu 
que la municipalité de Bouchette entreprenne les démarches, afin de rendre 
disponible une portion du terrain qu’elle possède, portant le cadastre rénové 
4739227, dans le but d’y installer un poste d’accueil pour la Corporation du 
Parc régional du lac 31 Milles, tel que mentionné dans le cadre de la 
demande de subvention du programme FAAR présentée par cette 
Corporation. 
      Adoptée à l’unanimité  
 
 

 

900 
 

VARIA     
 

 
 
 

1000 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS    
 

             
Aucune question n’est posée. 
 
 

 
1100 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE   

 
 

M.B. 2018-07-19-215 
 
Sur la proposition d’Yvon Pelletier, appuyée par Michel Lamoureux, il est 
résolu de lever la présente séance extraordinaire à 20 h 14. 
 
               Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
____________________   ________________________ 
Gilles Bastien    Raymonde Tremblay 
Maire       Directrice générale adjointe 
      Secrétaire-trésorière adjointe   


